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Accord paritaire du 21 janvier 2025 
relatif à la création d’un certifi cat complémentaire professionnel

« Accompagner un projet sportif individualisé en parasport adapté »

NOR : ASET2550149M

IDCC : 2511

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CoSMoS ;

AESL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

FNASS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le certificat complémentaire professionnel « Accompagner un projet sportif individualisé en 
parasport adapté » vise à reconnaître une qualification indispensable à la bonne prise en compte 
du public porteur de troubles du neurodéveloppement (un trouble du neurodéveloppement se 
caractérise par une perturbation du développement cognitif et/ou affectif qui entraîne un reten-
tissement important sur le fonctionnement adaptatif scolaire, social et familial). Son objet est 
de garantir la sécurité du titulaire du CCP mais également de lui permettre d’accueillir dans de 
bonnes conditions chaque individu dans sa singularité et avec sa spécificité. La connaissance 
des différentes caractéristiques et l’adaptation pédagogique nécessaire jouent un rôle déter-
minant dans l’inclusion des personnes en situation de handicap dans le milieu sportif dit « ordi-
naire ».

Article 1er

Les partenaires sociaux créent, à travers leur organisme certificateur du sport (OCS), le certifi-
cat complémentaire « Accompagner un projet sportif individualisé en parasport adapté ».
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Article 2

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises couvertes par la convention col-
lective nationale du sport. Il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 
accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3

Le présent accord est conclu à durée indéterminée. Il fera l’objet d’un dépôt auprès de la direc-
tion générale du travail, ainsi que d’une demande d’extension et entrera en vigueur à sa date de 
signature.

Fait à Arcueil, le 21 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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